
Guide du raccordement au réseau 
d’assainissement public



Le raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées 

Pour qui ?
 Vous faites construire votre maison : Si votre logement se situe dans 

une zone d’assainissement collectif et desservi par un réseau, vous devez 
le raccorder au réseau public d’évacuation des eaux usées

 Votre commune met en place un réseau d’assainissement dans votre 
rue : Votre logement devra y être obligatoirement raccordé dans un délai 
de deux ans après sa mise en service

Qui fait quoi ?
 En domaine public : Le délégataire de la CCLLA ou une entreprise 

agréée réalise les travaux de branchement partant du collecteur public 
des eaux usées jusqu'au regard de visite posé en limite de propriété

 En domaine privé : Vous faites réaliser par l'entreprise de votre choix le 
branchement depuis votre habitation jusqu'au regard de visite



Comment créer un branchement sur le 
réseau public ?

Transmettre le dossier complété à la Mairie

Complétez et transmettre les documents suivants :

 Demande d’alignement, d’autorisation de Voirie (voir la pièce-jointe)

 Devis de l’entreprise choisie

Attendre la validation de la collectivité

La CCLLA instruit le dossier pour vérifier que le projet ne pose pas de problème 

de sécurité sur les aménagements proposés et vous délivre la permission de 

voirie

Valider le devis auprès de l’entreprise choisie

A la réception de la permission de voirie accordée, le propriétaire signe le devis 

et le transmet à l’entreprise choisie afin de commencer les travaux

Contrôle tranchées ouvertes

 L’ entreprise demande à VEOLIA de réaliser un contrôle de la bonne 

exécution du branchement en domaine public

 Ce contrôle se fait avant recouvrement des ouvrages (tranchées ouvertes)

Construction du projet

Demande du dossier de création d’un branchement

Le dossier est à retirer en Mairie, à la CCLLA, ou disponible sur internet : 

https://loire-layon-aubance.fr/environnement/assainissement-collectif

Faire un devis de raccordement auprès de notre délégataire

 Contacter VEOLIA au 0 969 323 529, ils réaliseront un devis gratuit (sous 

8 jours) avec déplacement sur place si nécessaire

 Sauf pour Denée : contacter SUEZ au 0 977 431 006

 A réception du devis du délégataire, le propriétaire a la possibilité de faire 

réaliser un contre devis par une entreprise agrée (voir la liste ci-jointe), sauf 

pour Denée.

 Attention : Le propriétaire ne doit pas valider le devis tant que la 

collectivité ne lui a pas validé la permission de voirie 
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Avis Assainissement

Un avis d’assainissement concernant votre projet vous est envoyé, vous informant 

également du montant de la PFAC que vous aurez à régler.
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Comment raccorder ma partie privée 
au réseau public ?

Faire une demande de raccordement à l’entreprise de votre choix

 Le propriétaire missionne l’entreprise de son choix pour poser les conduites en 

domaine privée entre l’habitation et la limite du domaine public

 La séparation des eaux usées, et des eaux pluviales est obligatoire

Demande de contrôle assainissement- DCA

 Une fois le raccordement de la partie publique à la partie privée réalisée, le 

propriétaire complète le document DCA (Demande de Contrôle 

d’Assainissement)

 Transmettre la DCA à la CCLLA

 Notre délégataire vous contacte pour fixer le rendez-vous de contrôle des 

installations intérieures 

 Notre délégataire vous fourni à l’issue du contrôle, un rapport, il conclut sur la 

conformité du raccordement et prescrit si nécessaire les travaux qui sont à 

réaliser. Il est valable 10 ans (si pas de changement)

AVIS PFAC

Une fois le contrôle de raccordement 

effectué, un avis de recouvrement de 

la PFAC vous est adressé par le 

Trésor Public.

Les travaux sont terminés
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Ce qui est à ma charge ?

PROPRIÉTAIRE

LE BRANCHEMENT

SUR LE DOMAINE

PUBLIC

LE BRANCHEMENT

SUR LE DOMAINE

PRIVE

PFAC

Participation pour le 
Financement de 

l’Assainissement Collectif
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La Participation pour le Financement de 
l’Assainissement Collectif - PFAC

Qu’est-ce que la PFAC ?

C’est une participation financière que demande la 

collectivité, elle sert exclusivement à financer les 

travaux sur les systèmes d'assainissement collectif 

lié à l'augmentation de la capacité habitable sur les 

communes (redimensionnements, extensions de 

réseaux et construction de station d’épuration).

Qui est redevable ?

Les propriétaires qui font les demandes 

suivantes:

 Constructions neuves

 Extension d’habitation

 Réaffectations de surface

 Constructions existantes non 

raccordées (extensions de réseaux)

En dessous d’une surface de 20m², le 

projet n’est pas soumis à la PFAC.

Les tarifs :

Pour consulter les tarifs, se référer à la délibération réactualisée 

annuellement, consultable sur le site internet de la CCLLA 

https://loire-layon-aubance.fr/environnement/assainissement-

collectif-et-non-collectif-2/ ou contacter le service 

assainissement au 02.41.57.64.68.

Quand la payer ?

 Lorsque les travaux 

sont terminés

 Et que le contrôle de 

raccordement a été fait 

par le délégataire

Règlementation :

La participation pour le financement de 

l’assainissement collectif (PFAC) a été 

mise en place par la loi de finances 

rectificative de 2012 (N° 2012-354, 

art.30) et le Code de la santé publique 

(art L.1331-7-1), en remplacement de 

de la participation pour le raccordement 

à l’égout (PRE), pour les constructions 

antérieures à 2012. Se référer 

également au Règlement du Service de 

l’Assainissement.
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Conseils pratiques et gestes 
éco-citoyens

ADOPTEZ LES BONS GESTES !

A la maison :
• Videz le contenu de vos assiettes et plats dans la 

poubelle avant de faire la vaisselle

• Nettoyez votre cuisine avec des produits respectueux 

de l'environnement 

• Ne pas laisser couler l’eau en permanence, au cours 

du brossage des dents

• Régler le flotteur des WC ou pour une installation 

neuve, choisir une double chasse

• Faire tourner les machines à laver à pleine charge.

• Privilégier les douches aux bains.

• Adopter des installations économiques : mitigeurs 

thermostatiques...

Au jardin :
• Récupérer et utiliser l’eau de pluie pour arroser son 

jardin

• Pailler ses planches, permettra aux sols de rester 

humides plus longtemps

• L’été, arroser tard le soir, l’évaporation sera ainsi 
réduite

 Des objet solides (mégots, cotons tiges…)

 Les lingettes, même les biodégradables

 Serviettes hygiéniques et tampons

 Des huiles et matières grasses

 Des produits toxiques ou médicaments

 (eau de javel, ammoniaque…)

 Epluchures fruits et légumes

Ça se déverse dans nos rivières !

NE JETTE PAS 

« TOUT A L’EGOUT »
ATTENTION !

AUX LINGETTES DANS LES 

TOILETTES !

Elles bouchent et détériorent les

pompes de relèvement, obstruent 

les grilles des stations d’épuration 

et sont parfois à l’origine de pannes 

importantes.

A JETER DANS LES POUBELLES
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE TERRITOIRES 

DIRECTION DES ROUTES DEPARTEMENTALES 

 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 
LOIRE-LAYON-AUBANCE 

Demande d’alignement, d’autorisation de Voirie d’accord de Voirie sur 

le Domaine Public Routier 

Communal – Départemental (1) 

Code de la voirie routière L 112-1 ; L 112-3 ; L 113-2 à L 113-7 ; L 116-1 à L 116-2 ; R 113-2 à R 113-11 ; R 116-2  
Code général des collectivités territoriales R 3213-1 ; Code général de la propriété des personnes publiques L 2122-1 ; 
R 2122-4  
Code de l’environnement R 555-13 ; Code de l’énergie L 323-1 ; L 433-3 ; L 721-12 ; Code des postes et des 

télécommunications L 47 ; R 20-45 

Les champs marqués d'un * sont obligatoires. 

(1)Rayer la mention inutile 

DEMANDEUR 

  Particulier        Service public        Maître d’oeuvre ou conducteur d’opération          Entreprise  

Nom, Prénom ou dénomination :   

Représenté par :   

Téléphone :                                Port :                                 Courriel :   

Si le bénéficiaire est différent du demandeur  

Nom, Prénom ou raison sociale du bénéficiaire :   

 

Représenté par :   

Téléphone :                               Port :                                  Courriel :   
 

LOCALISATION DU SITE CONCERNE PAR LA DEMANDE 

Commune :                                                                         N° Route départementale :   

Numéro et nom de la voie, Lieu-dit :   

Section ou Point Routier début et fin (si connu):   

Références cadastrales (si connues):   Zonage au Plan local d’urbanisme (si accès) :   

 

DEMANDE D’ALIGNEMENT INDIVIDUEL 

Demande d’alignement individuel (Délimitation du domaine public routier communal-départemental(1)) 

S’il existe un plan de bornage, il doit être transmis avec la demande. 

Pour connaitre la délimitation du domaine public routier départemental au droit d’une propriété riveraine, 

le propriétaire dépose, auprès du gestionnaire de la voie concernée une demande d’alignement individuel 



DATE ET DUREE DES TRAVAUX 

Date prévue du commencement des travaux, du dépôt : 

Durée envisagée (en jours calendaires) : 

TRAVAUX SUR LA LIMITE DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL- DEPARTEMENTAL(1) 

 Pose d’une clôture : Mur, grillage, fil lisse, portail 
(à préciser) :  
                       Hauteur :          m  

En retrait de l’alignement :                     m  

 Plantations  Hauteur :                             m  

 Autres (à préciser)  

 

AMENAGEMENT D’ACCES 

 Création  Renouvellement avec la référence de l’autorisation 
initiale : 

Accès busé Longueur :             m          Diamètre :              mm  
Nature du tuyau :   

Accès non busé  Longueur :                  m  

 Création d’un bateau  

Le revêtement de l’accès  
sablé           gravillonné             enrobé  

 

 
 autre (à préciser) :   

 
 

OCCUPATION SUPERFICIELLE DU DOMAINE PUBLIC 

Dépôt ou stationnement  

 demande initiale  renouvellement avec la référence du permis de stationnement :   

 
 échafaudage, grue         benne, matériaux          dépôt de bois        autre (à préciser) :   

 
 activité commerciale      cavité  

 
Longueur, largeur, hauteur (m) :   

 
 sur accotement ou sur trottoir  
 sur chaussée  
 autre (délaissé, aire de service) :   

 

Surplombs ou saillies (à préciser) :   

Longueur, hauteur au-dessus du sol, largeur de la saillie (m) :   

Largeur de la voie :                    m                                                 Largeur du trottoir :              m  

 

TRAVAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL OU DEPARTEMENTAL (1) 

 Travaux sur ouvrages existants          Installation nouvelle          Branchement  

Réseaux souterrains, aériens ou branchement sur le domaine public communal-départemental 
(1)

 

 Eau potable         Eau usée        Eau pluviale           Électricité  

 Gaz                 Télécommunications                Autre (à détailler)  

 Sous chaussée            Sous accotement           Sous trottoir            aérien  



Longueur de la tranchée longitudinale :           m        Largeur de la tranchée :           m  

Longueur de la tranchée transversale :            m        Profondeur/hauteur :                m  

Distance du bord de la chaussée :              m  

Nombre de fourreau, chambre, tampon de regard de visite, d’armoire, de borne, support (à préciser) :   

 

Branchement :  Autre (à préciser) :   

 

Mode de réalisation des travaux en traversée de chaussée : 

 forage/fonçage         ouverture de tranchée par demi-chaussée     ouverture de tranchée sur toute la 

traverse  

Autre équipement : 

 plate-forme             ouvrage de franchissement                         équipements de la route  

Autre (à préciser) :   

Mode d’exploitation sous chantier : les travaux seront réalisés :  

 

 

 sous circulation           sous circulation avec alternat                   

 par demi-chaussée avec déviation d’un sens de circulation          hors circulation (déviation totale)  

 
PIECES A JOINDRE A LA DEMANDE  

 En et hors agglomération :  
o un descriptif du projet 
o un plan de situation  
o le positionnement du réseau projeté ou de l’installation  
o une coupe de tranchées avec épaisseur des couches et matériaux utilisés (le cas échéant)  

 
 En agglomération :  

o les plans au 1/200 ème ou au 1/500 ème faisant apparaître les trottoirs  
 Hors agglomération :  

o les plans au 1/500ème ou au 1/1000ème faisant apparaître les fossés, les largeurs d’accotements, la 
distance entre la canalisation projetée et le bord de la chaussée  

 
 J’atteste de l’exactitude des informations fournies  

Fait à :                                                                              le    
Signature  
 
Avis du Maire :  

 
 
Transmission au Département :  

 avis favorable  Date :   
 avis défavorable (motif) :  

 
_________________________________________  
 
Fait à :                                                                              le    
 
Signature du Maire 
 



 

 

 

LISTE DES ENTREPRISES AUTORISEES PAR LA CCLLA  

Pour la réalisation d'un branchement eaux usées sur le domaine public 

 

 

1_Délégataire Assainissement : à consulter obligatoirement  

VEOLIA 
5 bis Allée des Grouas, 

49320 Brissac-Loire-Aubance 
0 969 323 529 

SUEZ 
(pour Denée et Mozé sur 

Louet) 

33 rue Pierre et Marie Curie 
49300 Cholet 

0 977 431 006 

 

2_Entreprises habilitées (sauf pour Denée) 

ACTI TERRASSEMENT 
Les Coulées Saint Laurent de la 
Plaine 49290 Mauges sur Loire 

02 41 68 32 55 
actiterrassement@sfr.fr 

BABIN 
2 rue de La Pinotière 

49320 Saint-Sulpice-sur-Loire 
02 41 91 90 10 

babin-sarl@orange.fr 

BOUCHET FRANCIS ET 
FILS 

10 ancienne route de Trémentines 
49340 Vezins 

02 41 64 40 14 
contact@bouchet-vezins.com 

COURANT TP 
Grande Chauvière 

49290 Chalonnes sur Loire 
02 41 78 16 33 

alevistre@tpcourant.fr 

DUPAS TP 
ZI Anjou Atlantique 

49123 Champtocé sur Loire 
02 41 39 46 82 

contact@dupastp.fr 

EUROVIA route de Beaufort 
49124 Saint-Barthelemy d'Anjou 

02 41 96 15 50 
angers@eurovia.com 

JUSTEAU 
TERRASSEMENTS 

Zone Artisanale les Justices 
49700 Louresse Rochemenier 

02 41 59 33 63 
mattis.guineberteau@justeau49.fr 

contact@justeau49.fr 

LEMASSON TP 
Longueville 

49320 Charce-Saint-Ellier 
02 41 45 54 97 

malo.lemasson@wanadoo.fr 

MAÇONNERIE 
PASQUIER 

9 rue du petit Clos Saint Lambert 
du Lattay 49750 Val du Layon 

02 41 74 00 95 
sarlpasquierdenis@sfr.fr 

MGIET TP 
Le Petit Pineau - Champ sur Layon 

49380 Bellevigne en Layon 
06 16 46 25 69 

mgiet.tp@gmail.com 

TISSEROND 
ZA des Bordages 

49310 Montilliers 
02 41 75 05 43 

contact@tisserond49.fr 

TPPL 23 rue du Bocage 
49130 moze-sur-louet 

02 41 45 30 43 
contact@tppl.fr 

 



 
 

Service Assainissement  217 rue de la Gonorderie 49320 Brissac Loire Aubance : assainissement@loirelayonaubance.fr 02.41.57.64.68 

 

 

 
 

 

DEMANDE DE CONTRÔLE DE L’ASSAINISSEMENT (D.C.A.) 
 

(A compléter et à retourner par mail : assainissement@loirelayonaubance.fr ou par courrier : 

Communauté de Communes Loire Layon Aubance 1 rue Adrien Meslier CS 80083 49170 Saint-Georges-sur-Loire) 

 
 

DECLARANT 

NOM, PRENOMS, OU DENOMINATION  

 

PERSONNE MORALE                                

TELEPHONE  

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

MAIL  

           
ADRESSE  

 

COMPLEMENT D’ADRESSE 

 
CODE POSTAL  

|__|__|__|__| 

COMMUNE 

 
 

TERRAIN   

ADRESSE  

 

COMPLEMENT D’ADRESSE 

CODE POSTAL  

|__|__|__|__| 

COMMUNE 

 

TRAVAUX   

N° DE PERMIS DE CONSTRUIRE / N° DE LA DECLARATION PREALABLE 

 
N° DOSSIER CCLLA 

 
ENTREPRISE AYANT REALISE LE BRANCHEMENT SUR LE DOMAINE PUBLIC  

 
ENTREPRISE AYANT REALISE LE RACCORDEMENT SUR LE DOMAINE PRIVE 

 
 

ENGAGEMENT    

Certifie que toutes les installations (eaux vannes et eaux usées) réalisées dans le 

cadre du présent dossier (habitation neuve ou existante, extension, réhabilitation, 

construction, …) sont raccordables au réseau collectif de la Communauté de 

Communes Loire Layon Aubance et que l’ensemble des travaux est achevé. 

Le tampon de visite du siphon disconnecteur ou de la boite de branchement en 

limite du domaine public est accessible et l'installation est visitable. 

SIGNATURE  

 

 

 

Date de signature  

|__|__||__|__||__|__|__|__| 

 
 

A réception de ce document, un rendez-vous vous sera proposé par notre délégataire, pour le contrôle de raccordement 

pour une visite en votre présence. Ce contrôle est pris en charge financièrement par le service assainissement. 
 

Faute de transmission de ce document dans un délai maximal de 18 mois suivant la date de l’avis sur le calcul du 

montant de la P.F.A.C., le propriétaire s’exposera à la facturation de cette prestation en cas de constat par le 

service que les travaux ont bien été réalisés. 
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